
             Madame, Mademoiselle, Monsieur, chers concitoyens. 
 

   

Nous entrons dans une période hivernale après une saison automnale plutôt clémente. Comme il est de coutume, 

nous avons le plaisir de vous communiquer les différentes informations concernant la commune.  
 

Pour la 3ème année, la commune, aidée d’associations, organise un marché de Noël le 09 décembre entre 16h   

et 22heures.  Son côté festif, la beauté du marché et le nombre encore plus important d’exposants en font un 

moment inoubliable.  C'est l'occasion pour vous d' y rencontrer les exposants mais aussi certaines associations 

locales. 
 

Sur la commune nous pouvons constater que 28 associations assurent une grande activité ce qui favorise la      

dynamique du village. 

Nous sommes fiers de compter parmi nous aujourd’hui, 8 commerçants, 15 artisans, 5 artisans d’art et un pôle 

social et santé composé d’une pharmacie, d’infirmières, d’un SSIAD, de l’ADMR, la MARPA, d’un cabinet  

médical pouvant accueillir des permanences de médecins et un naturopathe vitaliste.  

Le conseil municipal remercie toutes les personnes qui, par leurs actions et leur investissement,  œuvrent  pour 

dynamiser la commune. 
 

Depuis le 1er décembre une nouvelle activité a pris place sur notre commune ; Mme Firmin Joëlle s’est installée 

sur le site de Chavard pour commercialiser des locations de déguisements, des créations et des retouches de  

couture, elle sera aussi dépositaire pour les commandes par correspondance et pressing. 

Une activité Pizza ambulante, dont le siège social est sur notre commune, sera opérationnelle à compter du       

02 janvier 2012. 
 

Nous continuons l’aménagement du plan d’eau de baignade. Nous sommes maintenant arrivés à la phase de    

préparation avec le curage et la mise en forme des berges. Grâce à Mr Aubourg et à l’entreprise Séné,  le plan 

d’eau a été dévasé. 
 

Notre PLU se termine. Nous avons retravaillé ce dossier avec les services de l’État  qui ont donné un avis       

favorable. Suite à cela, le Conseil Municipal a  voté l’arrêt du projet. 
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  Le déroulement des opérations sont les suivantes :  le PLU est transmis aux services 

associés et ensuite une enquête publique sera mise en place en mairie. 
 

Nous avons constaté que certains chemins ruraux ou communaux sont détériorés par le 

passage de tracteurs par temps de pluie ce qui occasionne des ornières importantes.  

Nous demandons aux personnes concernées de remettre en état ces dits chemins afin 

d’y faciliter la circulation. Il n’est pas possible à notre employé communal d’entretenir 

les haies et le broyage de ces chemins dans cet état de détérioration. P 13 À 16  GENDARMERIE 
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Nous avions envisagé de changer le lieu de la garderie. Après une étude avec la commission scolaire, nous avons 

opté pour le maintien de la garderie dans les mêmes locaux auprès de l’école élémentaire. 
 

La fin de contrat de Pascale Paillot nous amène à travailler avec une personne en moins. Cette situation nous 

oblige à revoir le fonctionnement  du secrétariat de la mairie. Nous avons été amenés à modifier le temps     

d’ouverture au public de la mairie. Le secrétariat est donc fermé le lundi toute la journée. 
 

Nous voudrions exprimer notre remerciement et notre reconnaissance aux employés communaux pour le travail 

accompli  au sein de la collectivité durant cette année. Nous avons une équipe dynamique et soucieuse du travail 

bien fait. Notre équipe se décline sous quatre pôles : 

Le pôle administratif avec  Fabrice, Catherine et Sébastien. 

Le pôle écoles avec  Florence, Marie-Claire, Hélène et Josette. 

Le pôle technique avec  Gilles, Joël, Jean-Noël et Teddy. 

L’agence postale avec  Sébastien et Florence. 

C’est dans un esprit de travail en équipe et pour l’intérêt commun qu’il est possible d’accomplir des tâches pour 

le bien de tous. 
 

Comme l’année passée la période de Noël est un moment fort en festivités pour notre commune où de           

nombreuses activités sont mises en place par les associations. 

Nous organiserons les vœux du maire le 7 janvier 2012 à 10h30 à la salle des fêtes. C’est avec plaisir que nous 

vous accueillerons lors de cette cérémonie. 
 

Pour permettre les inscriptions sur les listes électorales jusqu'au dernier jour ouvrable de décembre inclus, une 

permanence sera assurée en mairie de 9h à 11h, le samedi 31 décembre 2011.  
 

En cette fin d’année, le conseil municipal, et l’ensemble des employés communaux,  vous souhaitent de passer 

de très bonnes fêtes et vous présentent tous leurs vœux de bonheur et de santé pour cette nouvelle année. 

 

 

                                                              Le Maire, Jean-Claude Pinneau et le Conseil Municipal 

COMMEMORATION  DU 11 NOVEMBRE 

Le vendredi 11 novembre, la population s’est retrouvée pour commémorer l’armistice de la guerre 14/18. 

Une gerbe a été déposée à la stèle des Bouchaux puis une autre au monument aux morts. 

Le maire et les anciens combattants étaient ravis de la présence de jeunes et de moins jeunes. 

A l’issue de la cérémonie, tous se sont réunis pour partager le verre de l’amitié. 

La municipalité tient à remercier l’ensemble des personnes présentes. 



TRAVAUX  AU  PLAN D’EAU   
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Des travaux de terrassement au plan 

d’eau de baignade ont débuté durant 

l’été avec le curage et la mise en 

forme des berges.  

Les plaques de béton qui assuraient 

le maintien des berges du plan d’eau 

 PLANTATIONS EN BORDURE DU DOMAINE PUBLIC 

L’article R.116-2 alinéa 5 du code de la voierie     

routière prévoit qu’il est interdit de « laisser pousser 

des arbres à moins de deux mètres de la limite du 

domaine public routier, sous réserve de l’existence 

de règlements locaux modulants cette distance ». 

De même, en matière de chemins ruraux dépendant 

du domaine privé de la commune, il pèse sur les 

propriétaires des arbres une obligation d’élagage 

des branches et de coupe des racines. 

Le maire peut prescrire de manière générale       

l’élagage des arbres situés à moins de deux mètres 

des chemins communaux ou ruraux mais pas leur      

abattage, sauf s’il enjoint sa décision d’une             

désignation des chemins concernés.  

 

L’entreprise France Télécom ne dispose plus de  

servitude d’élagage. Cependant l’article 65 du code 

des postes et télécommunications précise que « le 

fait de déplacer, détériorer, dégrader de quelque       

manière que ce soit, une installation d’un réseau   

ouvert au public ou de compromettre le               

fonctionnement d’un tel réseau est puni d’une 

amende de 1 500  euros ». 

Cette mesure pousse les propriétaires à entretenir 

leurs arbres. 

A défaut, France Télécom peut mettre en demeure 

les propriétaires d’élaguer et en dernier ressort peut 

demander au préfet de prendre un arrêté l’autorisant 

à le faire. 

 

ont été enlevées car elles se déplaçaient et glissaient en 

laissant apparaître des tiges de fer.  

Les travaux devraient se terminer dans le courant du 

premier semestre 2012.  
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Sur la commune, la collecte des   

ordures ménagères et des déchets 

recyclables reste le mercredi     

matin. 

La collecte a lieu à 

partir de  5 heures du 

matin.  

Présentez vos        

déchets avant   

5h ou la veille 

à partir de 19h. 

Mardi 10 janvier  
9h-12h30 

Jeudi 2 février 
13h30-17h30 

Vendredi 9 mars  
9h-12h30 

Lundi 2 avril 
13h30-17h30 
Jeudi 10 mai  
13h30-17h30 
Jeudi 7 juin  

13h30-17h30 
Vendredi 6 juillet  

9h-12h30 
Lundi 6 août  
13h30-17h30 

Mardi 11 septembre  
9h-12h30 

Jeudi 4 octobre  
13h30-17h30 

Vendredi 9 novembre 
9h-12h30 

Lundi 3 décembre 
13h30-17h30 

2
0

1
2
 

Réservation obligatoire au        
n° vert : 0800 835 821 afin        
d'organiser au mieux les        
permanences de distribution. 

vente  de  composteurs 

Lieu de distribution : 

Centre Technique Municipal    

208 Rue d'Antran   Châtellerault 
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 Le samedi 19 novembre, à la salle des fêtes, s’est   

tenu le repas des aînés. 

 Comme chaque année, à l’initiative de la municipalité, 

les habitants de plus de 75 ans sont invités, pour 

ceux qui le souhaitent, à partager un   repas ou à    

recevoir un « colis de Noël ». 

 Jacky Tchémenian, le patron du bar des sports, avait      

préparé le repas pour une 

centaine de convives qui         

s’étaient réunis pour partager 

ce moment convivial. 

LE  REPAS  DES  ÂINÉS 

La prochaine parution du bulletin 

municipal est prévue au mois de       

mars 2012. Si vous souhaitez y 

faire passer un article, veuillez le 

faire parvenir, sous format papier 

ou électronique, au secrétariat de     

mairie avant le lundi 20 février 

2012. 

LE  DIALOGUE  
DIRECTEUR DE PUBLICATION  
JEAN-CLAUDE  PINNEAU 
RÉALISATION &  DISTRIBUTION  
MAIRIE  D’ARCHIGNY 
IMPRESSION  CHATEL - REPRO 
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  NOUVEAU  PIZZAIOLO  

Johnny    CASPAR 

sera ravi de vous 

servir chaque mardi 

soir de 18h à 22h 

sur la place.  

à partir du 2 janvier 2012 

MARDI ARCHIGNY 

MERCREDI MONTAMISÉ 

JEUDI SENILLÉ 

VENDREDI VOUNEUIL-SUR-VIENNE 

SAMEDI MONTHOIRON 

DIMANCHE LEIGNÉ LES BOIS 

le 
et dans d’autres communes  

au  pli  joli 
NOUVEAU 

Joëlle  FIRMIN  a ouvert 

son local « au pli joli »       

à Chavard (ancienne    

laiterie) le 1er décembre 

2011 et y propose ses 

différents ser-

(en cours de création) 

retouches  et  création  couture 

repassage 

(possibilité d’enlèvement et  livraison à 
votre domicile sur demande) 

location de linge de table 

location de vêtements de  

déguisement 

dépôt  pressing 

mardi au samedi 

de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h 

            05  49  21  92  96 
horaires et jours d’ouverture 

différents services en : 



 LA  MÉDIATHÈQUE  JEANNE  DUCLUZEAU 

 Univers Manga 

La bande dessinée manga a été à l'honneur tout le 

mois d'octobre à la médiathèque avec son            

exposition « Le manga à la Française ». Pour cette 

occasion le réseau s'est enrichi de nouveaux titres 

de BD manga pour enfants et adultes, comme de      

nombreux DVD. 

Pendant tout le mois, de nombreuses personnes 

sont venues jouer à la « Quête de l'Emakimono », 

un jeu créé par vos bibliothécaires et celles 

d'Availles-en-Chatellerault, Bonneuil-Matours et 

Vouneuil-sur-Vienne. Ce jeu de coopération avait 

pour but de récupérer l'Emakimono (rouleau peint 

japonais) en répondant à des questions sur le thème 

de cette exposition. 

Le 8 octobre la médiathèque a eu l'honneur de rece-

voir Patrick SOBRAL auteur dessinateur de la série 

BD « Les Légendaires », qui est venu nous parler 

avec passion et humour de son travail. 

L'après-midi s'est terminée chaleureusement autour 

du verre de l'amitié et par une séance de dédicace 

de ses albums. 

Pour clore ce mois     

autour du manga, nous 

avons proposé la pro-

jection de « Summer 

Wars » en     soirée.  

Ce dessin animé sur le 

thème des jeux en    

réseau et du monde de 

l'Internet a réuni une 

quinzaine de per-

sonnes, qui ont ainsi pu 

découvrir que le genre 

Manga ne se  résumait aux Bandes Dessinées sur 

papier. 

 

Chocolat  littéraire 

Le chocolat littéraire de septembre a réuni de    

nombreux enfants autour d'histoires racontées par 

Agnès. Pour cette occasion des dragons timides, 

coléreux, ou encore magiques ont transporté petits 

et grands dans l'univers magiques des contes. 

A noter le prochain rendez-vous du chocolat         

Littéraire sera en Janvier 2012. 

 

Portail du réseau des bibliothèques : 

Pour les personnes équipées d'internet, voici 

l'adresse du site des Bibliothèques du Réseau du 

Pays Châtelleraudais : 

www.bibliothèques.capc-chatellerault.fr 

Depuis ce portail, vous avez accès au catalogue des 

bibliothèques et pouvez faire de nombreuses       

recherches ou encore réservations. 

Un onglet vous permet aussi d'accéder au           

programme complet des animations du réseau, 

N'hésitez-pas à le consulter ! 

Nous vous rappelons également que l'accès à      

Internet est gratuit pour tous les usagers de la     

médiathèque. 

 

En cette période de fin d'année, nous souhaitons à 

chacun de profiter de ces moments festifs : 

Joyeuses Fêtes de fin d'année ! 

       

                                       Agnès et Laetitia 
 

  horaires 

  mardi   mercredi  15h 18h       

  vendredi 16h 19h 

  vacances scolaires :  

  mardi, mercredi et vendredi 15h 18h 

 

  coordonnées 

  Médiathèque Jeanne Ducluzeau 

  66 rue roger furgé    86210 ARCHIGNY 

 

  Tél : 05 49 02 08 49 ( aux heures d'ouverture) 

 

   laetitia.helene@capc-chatellerault.fr 

   agnes.plault@capc-chatellerault.fr 
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DÉCEMBRE 

JEUDI  15   

POUR LES ÉLÈVES DES ÉCOLES ORGANISÉ 
PAR LE CLUB DE L’ÂGE D’OR À LA  SALLE  
DES  FÊTES 

 GOÛTER DE NOËL  

VENDREDI  09   

ORGANISÉ PAR LES  ASSOCIATIONS  ET  LA  
MUNICIPALITÉ SUR LA PLACE ET À LA SALLE 
DES FÊTES DE 16H À 22H 
ARTISANAT ET PRODUITS LOCAUX  

 MARCHÉ DE NOËL 

DIMANCHE  11   

ARCHIGNY - POITIERS ASAC 2  
À 15H  AU STADE MUNICIPAL 

 FOOTBALL 

DIMANCHE  11   

DU CLUB DE L’ÂGE D’OR  À  LA  SALLE  DES  
FÊTES   

 REPAS DE NOËL 

JEUDI  08   CINÉMA 

VENDREDI  16   

ORGANISÉ PAR L’ASSOCIATION DES PARENTS 
D’ÉLÈVES  À  LA  SALLE  DES  FÊTES 

 REPAS DE NOËL  

SAMEDI  17   

ORGANISÉ PAR L’AMICALE DES POMPIERS     
À  LA  SALLE  DES  FÊTES 

 REPAS   

LES  COUSINS ACADIENS DU POITOU    

  Dés le 17 janvier 2011, remise du label « Qualité Vienne » 

pour la ferme-musée par le Président du Conseil Général, Monsieur 

Claude Bertaud (idem pour l'Abbaye de l'Etoile). 

 « ACADIE 2011 NOS COUSINS D'ICI » 

 L'événement a été célébré à l'occasion de la Foire Exposition de Poitiers 

du 14 au 22 mai où se côtoyaient les associations  acadiennes de la 

Vienne dont les Cousins Acadiens d'Archigny et les stands du Nouveau-

Brunswick. Ce sont messieurs Denis Brunet Vice-Président du Conseil 

Général de la Vienne et Paul Robichaud Vice-Premier Ministre de la   

Province canadienne qui ont inauguré le pavillon de l'Acadie sur cette 

foire. Le département de la Vienne et la province du Nouveau-Brunswick 

sont jumelés depuis 1983, la précédente foire sur le thème de l'Acadie 

avait eu lieu en 1993. Des artistes acadiens ont animé cet événement 

toute la semaine. 

      EXPOSITION VIRTUELLE SUR LES ACADIENS DANS LA VIENNE 

 En ligne sur le Site des Archives Départementales : 

 http://www.archives-vienne.cg86.fr/716-acadie.htm 

 Il s'agit d'une remarquable exposition réalisée par les Archives départe-

mentales de la Vienne qui s'est déroulée dans leurs locaux à Poitiers du 

10 mai au 30 juin. Il faut remercier vivement les responsables des        

Archives de cette exposition mise en ligne présentant des documents  

anciens qui vont de l'acte de baptême à La Chaussée en 1646 de la pion-

nière acadienne Andrée Brun aux divers plans de la Ligne acadienne en 

passant par la généalogie de la Colonie Acadienne du Poitou d'André 

Blanchard. L'Université de Poitiers a tenu une conférence sur ces thèmes 

le 26 mai dans la salle de conférence des Archives Départementales. 

 Le 4 juin à La Chaussée, les Cousins Acadiens du Poitou et la Maison de 

l'Acadie ont fait apposer dans l'église, une plaque commémorative pour 

la famille du pionnier Vincent Brun partie en Acadie au XVIIème siècle, 

avec son épouse et deux filles dont Andrée nommée ci-dessus 

(exposition). 

 Le 15 août à Archigny, c'est  Dany Boudreau du Nouveau-Brunswick qui 

a enchanté (tardivement) notre Fête Nationale Acadienne en interprétant 

en début de concert sa chanson « Tant d'Histoires » choisie en 2008 

comme chant officiel des 400 ans de la ville de Québec. Cette année    

encore ce fut un franc succès, plus de 2000 personnes nous ont rendu 

visite. 

En septembre pour les journées du patrimoine les visiteurs ont été 

moins nombreux qu'en 2010.  

Enfin notre thé dansant a fait salle pleine à Bonneuil Matours en octobre 

dernier.  

Nous arrivons dans la dernière ligne droite de 2011 et nous            

souhaitons à toutes et à tous de bonnes fêtes de fin d'année et que 

2012 vous apporte une bonne santé et la réussite dans vos projets 

personnels et professionnel." 

                  

                                                                    Gérard Ardon-Boudreau et Lucien Germe 

                                          des Cousins Acadiens du Poitou  

VENDREDI  09   

DE L’ASSOCIATION DE SAUVEGARDE DU FOUR 
À PAIN DE BOUTIGNY À PARTIR DE 15H CHEZ 
LE PRÉSIDENT 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

TINTIN, LE SECRET DE LA LICORNE 

ORGANISÉ PAR DÉM’ARCH COOPÉRATIVE      
À  20H30  À  LA  SALLE  DES  FÊTES 

SAMEDI  10   

ORGANISÉ PAR A4 L’ASSOCIATION DES      
ARTISTES AMATEURS D’ARCHIGNY  À  20H30  
À  LA  SALLE  DES  FÊTES DE CHENEVELLES 

SPECTACLE   CABARET  

COMMERATIONS  EXCEPTIONNELLES  DES ACADIENS DANS LA VIENNE EN 2011 

http://www.archives-vienne.cg86.fr/716-acadie.htm


MARDI  03   

ORGANISÉE PAR DÉM’ARCH COOPÉRATIVE      
À  20H30  À  LA  SALLE  DES  FÊTES 

JANVIER 

 RÉUNION  SEL  

JEUDI  05   

ORGANISÉ PAR DÉM’ARCH COOPÉRATIVE      
À  LA  SALLE  DES  FÊTES 

 CINÉMA 

SAMEDI  07   

À 10H30 À LA SALLE DES FÊTES 

SAMEDI  28   

DU FOYER POPULAIRE À LA SALLE DES  
FÊTES 

 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

DIMANCHE  15   

ORGANISÉ PAR L’ASSOCIATION DES AMIS ET 
RÉSIDENTS DE LA MARPA À LA  SALLE  DES  
FÊTES   

 THÉÂTRE 

 Monsieur Pinneau Jean-Claude, Maire de la commune d’Archigny 

avait émis le souhait que la commune d’Archigny intègre l’Amicale des 

donneurs de sang de Bonneuil-Matours  Bellefonds La Chapelle    

Moulière. 
 

 Lors d’une réunion de l’Amicale, nous avons soumis ce souhait.         

A l’issue du vote, l’ensemble des membres de bureau ont donné leur 

accord à l’unanimité. Cette proposition a été adoptée lors d’une 

séance du conseil municipal. 
 

 Après modification des statuts de l’amicale, déposée à la Sous-

Préfecture de Châtellerault, la commune d’Archigny fait partie          

intégrante de notre Amicale depuis le mois d’août 2011. 

 
 

 L’ensemble des membres du bureau remercie la municipalité pour la 

subvention qui nous est accordée chaque année. Cette subvention 

aide au bon fonctionnement de l’amicale dont le bilan est positif. Il est 

énuméré chaque année à notre assemblée générale.   
 

 Au cours de nos six collectes de l’année écoulée, 206 dons de sang 

ont été collectés. En plus des dons de PLASMA et PLAQUETTES sont 

collectés aux centres de CHATELLERAULT et POITIERS. Les 

nombres ne nous sont pas  fournis. 
 

 Merci à tous ces bénévoles, nous attendons encore plus et surtout de 

nouveaux donneurs. Les besoins sont de plus en plus importants. 
 

 Afin de resserrer les liens entre les anciens donneurs et les actifs, 

l’amicale organise chaque année : 

-   Dîner dansant « premier week-end de Décembre »  

-  Une marche le premier week-end d’Avril dans les environs de    

BONNEUIL MATOURS ou les communes voisines. Un ravitaillement à 

mi-parcours avec gâteaux, fruits, boissons. A l’arrivée un pot de    

l’amitié offert par l’amicale attend les courageux.    

-   Une sortie d’une journée le  3ème dimanche de Juin »  
 

 N’hésitez pas à venir nous rejoindre, vous contribuez à sauver des 

vies humaines. A l’issue de chaque don, une collation vous sera     

servie.                                            

                                                                     Le secrétaire 

 
 

 Les membres du bureau : 

 Président : RAT Alain     tél : 05.49.85.21.67 

 Vice président : SAULNIER Gérard 

 Secrétaire : BLAINEAU Jean-Marie 

 Trésorière : DESPLEBAINS Marie-France 
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AMICALE  DES  DONNEURS  DE  SANG  BÉNÉVOLES       
DE BONNEUIL-MATOURS  BELLEFONDS  LA CHAPELLE  
MOULIÈRE     ARCHIGNY 

SAMEDI  11   

ORGANISÉ PAR L’ASSOCIATION DES PARENTS 
D’ÉLÈVES  À  LA  SALLE  DES  FÊTES 

 REPAS  

 VOEUX  DU  MAIRE 

DIMANCHE  22   

PROJECTION ORGANISÉE PAR LE MOTO CLUB 
À LA  SALLE  DES  FÊTES   

 FILM 

SAMEDI  28   

ORGANISÉ  PAR  L ’ASSOCIATION  DE          
GYMNASTIQUE VOLONTAIRE À LA  SALLE  
DES  FÊTES   

 LOTO 

JEUDI  02   

ORGANISÉ PAR DÉM’ARCH COOPÉRATIVE      
À  20H30  À  LA  SALLE  DES  FÊTES 

FÉVRIER 

SAMEDI  04   

ORGANISÉE PAR LE MOTO CLUB À  LA  SALLE  
DES  FÊTES 

 SOIRÉE  CHOUCROUTE 

 CINÉMA 

MARDI  07   

ORGANISÉE PAR DÉM’ARCH COOPÉRATIVE      
À  20H30  À  LA  SALLE  DES  FÊTES 

 RÉUNION  SEL  

DIMANCHE  12   

ARCHIGNY - BONNEUIL MATOURS 2  
À 15H  AU STADE MUNICIPAL 

 FOOTBALL 

À  17H30   

À  20H30   

LES CONTES DE LA NUIT 

THE ARTISTE 

À  20H30   INTOUCHABLES 



 Collecte don du sang à la salle des activités de Bonneuil-Matours : 

 le vendredi 16 décembre de 8h30 à 12h 

 le samedi 17 décembre de 8h30 à 12h 
 

et en  2012 : 

 le samedi 17 mars de 8H30 à 12H00 

 le vendredi 20 juillet de 8H30 à 12H00 

 le samedi  21 juillet de 8H30 à 12H00 

 le samedi  06 octobre de 8H30 à 12H00 

 le vendredi 07 décembre de 8H30 à 12H00 
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DIMANCHE  19   

DES COUSINS ACADIENS DU POITOU À LA 
SALLE DES FÊTES 

JEUDI  16   

DU CLUB DE L’ÂGE D’OR SUIVIE D’UN REPAS 
À LA  SALLE  DES  FÊTES  

 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

DIMANCHE  26   

ORGANISÉ PAR LE COMITÉ DES FÊTES À LA 
SALLE DES FÊTES  

 THÉÂTRE 

 Avec ses 17 années d'expérience, l'association Présence Verte    

Services agréée Services à la personne vous propose sur tout le     

département de la Vienne (86) ses services de portage de repas,   

téléassistance et bricolage / jardinage. 

 L'association dispose de l’agrément simple « services à la personne 

». Toutes les prestations ouvrent droit à un avantage fiscal pouvant 

aller jusqu’à 50% des sommes engagées. 

 PRÉSENCE  VERTE  SERVICES  

Nouveau concepteur de repas depuis le 1
er

 août 2011 ! 

- Livraison de repas à domicile dans tout le département  

- Respect des régimes alimentaires, 

- Liaison froide pour des normes d’hygiènes, 

- Repas élaborés par une diététicienne, 

- Engagement flexible, contrat d’une semaine reconductible. 

Vous êtes relié 24h sur 24 à une centrale d’écoute 7j sur 7. 

- Garantit votre sécurité, 

- Rassurant pour la famille et pour l’abonné,  

- Système rapide et efficace, 

- Réseau de solidarité 

Besoin d'une aide régulière ou occasionnelle ?  

Des solutions sont pensées pour vous soulager ! 

DEVIS GRATUIT ! 

Notre personnel se rendra à votre domicile pour évaluer  

Aides financières possibles pour les services de portage de repas et 

de téléassistance, contactez la MSA, le Conseil général ou votre 

caisse de retraite. 

tél : 05 49 44 59 99 

www.presenceverteservices.com 

PORTAGE  DE  REPAS 

TELEASSISTANCE 

JARDINAGE  ET  BRICOLAGE 

N'hésitez pas à nous contacter pour plus d'informations sur nos services. 

le travail à réaliser, ainsi que le nombre d'heures nécessaires. 

VENDREDI  02   

PROJECTION  DU  FILM  ORGANISÉE  PAR  LA 
SECTION  LOCALE  DE  LA  LPO À  LA  SALLE  
DES  FÊTES 

MARS 

 FILM  

MARDI  06   

ORGANISÉE PAR DÉM’ARCH COOPÉRATIVE      
À  20H30  À  LA  SALLE  DES  FÊTES 

 RÉUNION  SEL  

SAMEDI  10   FÊTE DES LABOUREURS  

DIMANCHE  11   

ARCHIGNY - CENON SUR VIENNE 3  
À 15H  AU STADE MUNICIPAL 

 FOOTBALL 

DIMANCHE  18   

ORGANISÉE  PAR  LE  MOTO  CLUB 

 BALADE DÉCOUVERTE 

JEUDI  22   

ORGANISÉ PAR DÉM’ARCH COOPÉRATIVE      
À  20H30  À  LA  SALLE  DES  FÊTES 

 CINÉMA 

À  20H15   SECRETS  DES  PHOTOGRAPHES 

ANIMALIERS (TOME 2) 

SAMEDI  24   

CONCOURS ORGANISÉ PAR L’ASSOCIATION 
DES AMIS ET RÉSIDENTS DE LA MARPA À  LA  
SALLE  DES  FÊTES 

 BELOTE 

SAMEDI  31   

ORGANISÉ  PAR  L’ASSOCIATION  
DES  PARENTS  D’ÉLÈVES  À LA   
SALLE  DES  FÊTES   

 LOTO 

MARDI  14   

DU COMITÉ DE JUMELAGE ARCHIGNY SAINT 
LOUIS DE KENT À 19H AU FOYER DE L’ÂGE 
D’OR 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
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 Assemblée générale exceptionnelle. 

 Tous les membres ou participants aux activités 

de cette association, sont invités à participer à 

l’assemblée générale exceptionnelle qui aura lieu 

le : 9 décembre 2011 à partir de 15 heures à 

Boutigny. (Chez Christian Puard). 

 L’ordre du jour : l’avenir de l’association et le  

bilan financier. 

 Merci d’avance de votre présence. 
 

Le président de l’association : Christian Puard 

ASSOCIATION POUR LA SAUVEGARDE DU FOUR À PAIN 
DE BOUTIGNY  

photo :  C. PUARD 

 Pour sa 1
ère

 soirée dansante, le Comité de Jumelage Archigny- Saint 

Louis de Kent  avait  réunis 103 personnes autour d’un repas           

typiquement Acadien.  

Nous avions sollicité notre restaurateur « Jacky » pour la fabrication 

des pâtés à la viande, plats réservés aux jours de fêtes au Nouveau 

Brunswick.  

Puis les membres du Comité ont préparé et cuit le Fricot de              

Palourdes, et enfin les tartes  aux myrtilles ont été confectionnées par  

notre Boulanger Pâtissier Xavier FIEVET.  

Tous les participants ont semblé satisfaits de la soirée puisqu’un grand 

nombre ont souhaité revenir l’année prochaine.  

Après le repas, tous se sont essayés sur la piste de danse jusqu’à une 

heure avancée de la nuit dans une folle ambiance assurée par     

Thierry. 

COMITÉ DE JUMELAGE ARCHIGNY SAINT LOUIS DE KENT 

38 rue Roger Furgé 

05 49 85 90 56 

AGENCE  POSTALE  COMMUNALE 

MAIRIE 

Horaires et jours d’ouverture 

Mardi, Mercredi et Jeudi 

de 9h à 12h et de 14h à 17h30 

Vendredi   

de 9h à 12h et de 14h à 17h 

Samedi  

de 9h à 12h  

Fermée le samedi 24 et le       

samedi 31 décembre.      

Horaires et jours d’ouverture 

mardi au samedi  de 9h à 12h 

Le secrétariat de mairie est      

fermé le lundi depuis le 1er     

novembre. 

 38 rue Roger Furgé 

 05 49 85 31 26 

 contact@mairie-archigny.fr 

 www.mairie-archigny.fr 

* Permanence de 9h à 11h en 

mairie le samedi 31 décembre 

uniquement pour inscription 

sur les listes électorales.  

Vous pouvez vous inscrire sur 

les listes électorales de           

la Commune tout au long             

de l’année, aux jours et      

heures d’ouverture du secréta-

riat de Mairie.  

 

Vous allez bientôt avoir 16 ans. 

Veuillez vous adresser en Mairie 

pour vous faire recenser.  

L'attestation de recensement     

délivrée  vous  sera   demandée     

    pour plusieurs formalités 

telles que l'inscription au permis 

de conduire, les examens      

scolaires, … 

Le secrétariat de mairie sera 

fermé le samedi 24 et le         

samedi 31* décembre.      
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Le Club Informatique envisage la création d'une station de numérisa-

tion de photo, diapo ou négatif composée d'un ordinateur, d'un         

scanner, d'un graveur de CD/Dvd, et d'un gros disque de sauvegarde. 

Cette station serait en accès libre service selon certains horaires        

et après une courte initiation. 

 Pour tous renseignements :  michel.marasse@wanadoo.fr 

LE  FOYER  POPULAIRE 

Prochaines dates à retenir pour 2012 
 

-  Assemblée générale le mardi 14 février à 19h au foyer de l’âge d’or 

-  Rando-buffet le samedi 14 avril à la ferme Acadienne n°6 

- Concert du Choeur d’Hommes du Haut-Poitou samedi 21 avril à 

l’église Saint-Georges d’Archigny 

Puis à l’automne nous recevrons nos amis de Saint Louis de Kent pour 

la 2
ème

 partie du Jumelage. 

- Le samedi 29 septembre, soirée dansante à la salle des fêtes 

d’Archigny. 
 

                                                           La Présidente, Monique Cardineaux 

   Nous sommes heureux de signaler que la Communauté d'Aggloméra-

tion du Pays Châtelleraudais a entrepris des travaux très important de 

mise hors d'eau, de consolidations et d'aménagement de notre        

Abbaye et de ses alentours. 

 Ces travaux rendront le site plus agréable à visiter ce qui ne peut 

qu'inciter notre Association à prévoir des animations de qualité pour 

l'année 2012 , et si les lecteurs du bulletin ont des suggestions à nous 

faire nous les accueillerons avec joie, comme nous accueillerons tous 

ceux qui voudront rejoindre notre Association et partager nos efforts. 
   

                                                          La Présidente, Jacqueline Ferré 

ASSOCIATION  POUR  LA  SAUVEGARDE  
DE  L’ABBAYE  DE L’ÉTOILE 

Comme chaque année, le comité 

des fêtes a organisé son dîner     

dansant le samedi 12  novembre. 

Comme habituellement, il s’est     

déroulé dans une ambiance    

chaleureuse et conviviale. Le    

bureau remercie tous les partici-

pants. 

 Le comité des fêtes est à la      

recherche de bénévoles.  

Si vous êtes intéressés, vous 

pouvez contacter le Président            

Yves  Roger au 06 73 48 18 45. 

LE  COMITÉ  DES  FÊTES 

Bonne continuation Pascale ! 

Pascale Paillot a terminé son    

contrat à la mairie à la mi-

novembre. Durant deux ans, elle 

aura pu découvrir et participer au 

bon fonctionnement des services 

municipaux liés à l’enfance 

(garderie, cantine, transport      

scolaire) ainsi qu’au service       

administratif. 

Pascale a été appréciée tant pour 

ses qualités relationnelles que  

professionnelles. L’ensemble des 

personnes qui ont côtoyé Pascale 

durant ces deux années se         

réunissent pour lui souhaiter bonne 

réussite pour son nouveau projet 

professionnel. 

 

Le Maire, le Conseil municipal et 

l’ensemble du personnel 

 
 

Notre traditionnel marché gourmand s’est déroulé le dimanche 11  

septembre. 

Cette année, pour la première fois, l’association avait rassemblé sur la 

place une vingtaine de vieux tracteurs appartenant, pour la majorité, à 

des personnes de la commune. Quelques pièces très rares étaient  

représentées. 

Un repas campagnard a rassemblé un peu plus de 60 convives.     

Malheureusement, la pluie a écourté l’après-midi. 

L’association remercie vivement les personnes et exposants qui ont 

permis cette belle réussite. 

Je remercie personnellement tous les bénévoles qui ont apporté leur 

concours à cette manifestation. 
 

                                                                                                                                                                         Le Président, Gérard Lefèvre 

ARCHIGNY  ACCUEIL 
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 Le « cinéma chez nous » fait salle comble !!!! 
 

 Nous avions un peu mis la paquet sur cette séance double de notre 

mini « festival des films pour mômes de 7 à 77 ans ». En tout 78 

entrées !  

Merci à tous ceux qui sont venus partager le plaisir de sortir au ciné à 

Archigny. 

Merci également à la municipalité qui a pris en compte notre demande 

d’éclairer exceptionnellement la place afin que les enfants (de 7 à 77 

ans et +) puissent sortir vers 22heures 30 non pas dans le noir mais 

en toute sécurité.  

C’est bien dans cet esprit de coopération que nous désirons travailler. 

Si nous sommes bien d‘accord pour ne pas gaspiller les deniers     

publics, aujourd’hui plus que jamais, il faut offrir du rêve en investis-

sant dans un regard sur le monde qui change si vite. 
 

 L’association Dem’Arch-Coopérative qui anime ces séances de       

cinéma rural de façon totalement bénévole, a offert aux enfants 

jusqu’à 18 ans un quart du ticket d’entrée sur son budget propre. 

 

En attendant le prochain festival, les  prochaines séances seront : 

Le  jeudi 08 Décembre 20 heures 30 : « Tintin » 

Le  jeudi 5 janvier deux films  

17 heures 30 : les contes de la nuit  et à 20 heures 30 : the artiste 

Le jeudi 2 février : intouchables  

 

      On vous y attend nombreux 

      Dem’Arch-Coopérative 

ASSOCIATION  DÉM’ARCH  COOPÉRATIVE 

 Plan dôeau suite é 

 

 Après un été à rebondissement, nous sommes heureux d'apprendre 

que la municipalité décide de faire quelque chose pour le plan d'eau 

de baignade. 

 La Communauté d'Agglomération du Pays Chatelleraudais (CAPC) a 

la compétence Tourisme. Il nous semblerait donc naturel que ce soit la 

Communauté d'Agglomération qui prenne en charge les frais des    

travaux du plan d'eau. 

Cette demande légitime a-t-elle été faite par la municipalité ?  

 Pour notre part, nous avons pris nos responsabilités et avons transmis 

à M. Abelin, Président de la CAPC, une lettre demandant le transfert 

du plan d'eau de baignade d'Archigny à la CAPC.  

Dans un telle configuration, travaux et paye du maître nageur seraient 

à la charge de la CAPC... ainsi des économies substantielles et fini le  

désagrément de voir le plan d'eau à sec comme l'été dernier ! 

 

                                                                                                                                                                                                      Dem’Arch-Coopérative 

 tƻǳǊ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀƳƛŀōƭŜΣ 

ǎƛƳǇƭŜ Ŝǘ ƎǊŀǘǳƛǘ ŘŜ Ǿƻǎ ŎƻƴƅƛǘǎΣ 

Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊΣ Ǿƛŀ ǾƻǘǊŜ 

ƳŀƛǊƛŜ ƻǳ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘŜ /ƘŃǘŜƭƭŜπ

ǊŀǳƭǘΣ ǳƴ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘŜǳǊ ŘŜ ƧǳǎǝŎŜΦ 

Lƭ Ǿƻǳǎ ŀƛŘŜǊŀ Ł ǊŜƴƻǳŜǊ ǳƴ      

ŘƛŀƭƻƎǳŜ Ŝǘ Ł ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ          

ǎƻƭǳǝƻƴ Ł ǾƻǘǊŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭƛǝƎŜΦ 

Lƭ ǇŜǳǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ       

Ŏƻƴƅƛǘǎ ŘϥƻǊŘǊŜ ŎƛǾƛƭ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊπ

Ŏƛŀƭ Ł ƭϥŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ǇŞƴŀƭΣ 

ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴǝŜǳȄ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǝŦǎΣ   

Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛǝƎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭϥŞǘŀǘ                  

ŘŜǎ  ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ όŘƛǾƻǊŎŜΣ ǎŞǇŀǊŀπ

ǝƻƴΣ ΧύΦ 

hƴ ǇŜǳǘ ŎƛǘŜǊ Ł ǝǘǊŜ ŘϥŜȄŜƳǇƭŜ 

ƭŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ 

όŀƴƛƳŀǳȄΣ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ōǊǳƛǘǎΣ 

ǇƭŀƴǘŀǝƻƴǎΣ ƻŘŜǳǊǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎπ

ǝƻƴǎΣ ΧύΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴǝŜǳȄ ŜƴǘǊŜ 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ        

ŎƻƴǘŜǎǘŀǝƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ǇŀǊǝŎǳƭƛŜǊǎ 

Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ όŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎΣ 

ŀǊǝǎŀƴǎΣ ΧύΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ           

ōŀƴŎŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘϥŀǎǎǳǊŀƴŎŜΣ ƭŜǎ    

ƭƛǝƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ    

ǘŞƭŞǇƘƻƴƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ 

ŘϥŀŎŎŝǎ Ł ƛƴǘŜǊƴŜǘΣ ŜǘŎΦΦΦ 

[Ŝ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘŜǳǊ ŘŜ ƧǳǎǝŎŜ Ŝǎǘ ǳƴ 

ŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜ ŘŜ ƧǳǎǝŎŜ ōŞƴŞǾƻƭŜΣ 

ƴƻƳƳŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻǳǊ ŘϥŀǇǇŜƭ Ŝǘ ǘŜƴǳ Ł ƭϥƻōƭƛƎŀǝƻƴ 

ŘŜ ǎŜŎǊŜǘ Ł ƭϥŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ǝŜǊǎ       

όƭŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǝƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀπ

ǝƻƴǎ ǉǳϥƛƭ ǊŜŎǳŜƛƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ 

şǘǊŜ ŘƛǾǳƭƎǳŞŜǎύΦ 

[Ŝ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘŜǳǊ ŘŜ ƧǳǎǝŎŜ 
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 Le Major MOINDRON, nouveau commandant de la COB de PLEUMARTIN (86), 
 Suite au départ du Lieutenant Pascal HALLIER, le 01.08.11, pour la COB de NEUVILLE DU POITOU, le 

Major MOINDRON s'est vu attribuer le commandement de la COB de PLEUMARTIN.  

 Le Major Olivier MOINDRON a officiellement pris ses fonctions lors de la cérémonie militaire qui s'est   

déroulée le 17 octobre 2011. 

 Placée sous l’autorité du CEN MICHON, commandant de la compagnie de CHÂTELLERAULT, cette   

cérémonie a rassemblé à la brigade de PLEUMARTIN, autour du Colonel JEANJEAN, commandant        

le groupement de la Vienne, les déléga-

tions militaires de la résidence, de la 

BMO CHÂTELLERAULT, les élus des 

communes de la circonscription dont 

Monsieur DOURY Bernard, conseiller 

général et maire de PLEUMARTIN, 

Monsieur BARC Gérard, conseiller     

général et maire de VOUNEUIL SUR 

VIENNE, M. RABIT Philippe, conseiller 

Régional du POITOU CHARENTES, 

ainsi que les retraités et les partenaires 

institutionnels de l’Arme. 

 Ayant effectué la totalité de sa carrière en brigade territoriale dans le département de la VIENNE (86), le 

nouveau commandant de la communauté de brigades (CCB) compte 25 ans de service cette année. 

Commandant précédemment la brigade de PLEUMARTIN et adjoint du CCB, ce sous officier prend ainsi 

la tête d’une unité forte de 15 militaires qui assurent la sécurité et la tranquillité publique  d’environ 8200 

habitants sur 17 communes et traitent aux alentours de 250 crimes et délits à l’année. 

GENDARMERIE 
 

Brigade de Bonneuil-Matours  

Lotissement Le Fonds des Roches 

86210 Bonneuil-Matours 

Tél. : 05 49 85 20 07 

Horaires d'ouverture : 

Lundi : de 14h00 à 18h00 

Mercredi et Vendredi :  

de 8h00 à 12h00 
 

Brigade de Pleumartin  

16 rue des acacias  

86450 Pleumartin 

Tél. : 05 49 86 50 05 

Horaires d'ouverture : 

Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi  

et Samedi :  

de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00  

Dimanche et jours fériés :  

de 9h00 à 12h00  

et de 15h00 à 18h00 
 

Permanence téléphonique 24h sur 24. 

La Gendarmerie recrute. Pour tous renseignements,    
contactez  votre  brigade  locale. 

Un métier au service du public aux diverses facettes 

Le gendarme peut travailler aussi bien en administration centrale (Paris), 

qu'en gendarmerie départementale, en gendarmerie mobile, en gendar-

meries spécialisées (Garde Républicaine, maritime, transport aérien…), 

Outre-Mer ou au commandement des écoles de la gendarmerie.         

Ses missions vont de la sécurité routière à la police judiciaire, en       

passant par l'ordre public et la sécurité générale ou encore les            

interventions a l'international. 

Pour en savoir plus sur le concours de gendarmerie, cliquez sur le lien    

suivant : http://www.recrutement.gendarmerie.defense.gouv.fr/ 

http://www.recrutement.gendarmerie.defense.gouv.fr/
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Les biens culturels, qu'il s'agisse d'objets d'art proprement 

dits ou de biens qui présentent un intérêt patrimonial    

évident, sont aujourd'hui la cible de vols destinés à       

alimenter un trafic important. 

Ces atteintes au patrimoine - public, mais aussi et surtout 

privé -  entraînent une dispersion des objets, qui sont très 

rapidement disséminés sur le territoire national et souvent 

à l'étranger.  

L'identification des objets volés est la clef des enquêtes 

conduites dans ce domaine par les services de gendarme-

rie et de police; elle permet d'une part de confondre les 

acteurs de ce trafic, et d'autre part de restituer les objets à 

leur légitime propriétaire. Pour faciliter cette identifica-

tion, le service technique de recherches judiciaire et de        

documentation (STRJD) groupe objets volés de nature 

artistique d'antiquité et de brocante (OVNAAB) dispose 

de la base de données JUDEX mais alimente également la 

base de données TREIMA de l'Office central de lutte 

contre le trafic des biens culturels (OCBC).  

Ainsi, afin de permettre aux forces de l'ordre d'identifier 

rapidement et sûrement un objet volé, il est important que 

les propriétaires en fournissent des photographies.  

Pour que celles-ci soient exploitables, elles doivent obéir 

à un certain nombre de règles.  

Il s'agit là uniquement de recommandations, toutes ne 

pourront pas être suivies car parfois techniquement      

difficiles à réaliser en raison du poids, de la taille ou de 

l'emplacement des objets (exemple : prendre une armoire 

de face avec suffisamment de recul pour l'avoir de face et 

en entier).  

Ces photographies doivent être conservées dans un ou 

plusieurs    endroits sûrs afin qu'elles ne puissent pas être 

dérobées en même temps que l'objet.  

Il est conseillé d'y ajouter une description textuelle la plus 

précise possible, comprenant notamment des informations 

telles que l'époque, les dimensions, le poids et tout autre 

détail permettant d'identifier avec certitude l'objet (ex. : 

description des restaurations qui ont pu être faites).  

Ce descriptif est particulièrement important pour des     

objets fabriqués en série (horlogerie, bronzes, meubles...) 

qui doivent absolument être individualisés afin de pouvoir 

être attribués avec certitude à leur propriétaire.  

Un modèle de fiche descriptive est proposé en télécharge-

ment.  

La photographie numérique doit être privilégiée, pour une             

exploitation plus rapide des éléments transmis. 

Ces informations (photographies et descriptions) doivent 

être stockées de préférence sur un support informatique 

mobile (de type CD-Rom, pour une plus grande longévité) 

et être communiquées le plus  rapidement possible aux 

services d'enquête, y compris par Internet, afin de réduire 

le délai entre la constatation du vol et      l'intégration dans 

les bases judiciaires. La qualité des informations et la    

rapidité de leur transmission peuvent conditionner le suc-

cès des enquêtes - et donc la récupération des objets volés. 

Photographier ses objets de valeur, en respectant au 

mieux les préconisations de cette fiche, c'est augmenter 

les chances de  retrouver son bien disparu.  

 Opération tranquillité seniors et réflexes sécurité au quotidien 

Les personnes âgées sont de plus en plus nombreuses et 

vivent de plus en plus longtemps : en 2000, 4,3 millions de 

nos concitoyens avaient plus de 75 ans, aujourd’hui, en 

2010, ils sont 5,5 millions et demain, en 2015, ils seront 

plus de 6 millions. 

Les personnes âgées sont aussi des proies plus faciles pour 

les délinquants : alors qu’elles ne représentent que 20% de 

la population, elles sont victimes des deux tiers (66%) des  

       vols avec ruse et de près d’un tiers (29%) des               

cambriolages d’habitations principales ou secondaires. 

Forte de ce constat, l’opération tranquillité seniors mise 

en place par le ministère de l'intérieur, de l'outre-mer et de 

collectivités territoriales: 

– profite à toutes les personnes âgées qui le souhaitent , 

c’est-à-dire aussi bien celles recensées par les communes        

dans le cadre du plan « canicule » que celles qui se        

signaleront spontanément aux services de l’Etat ; 

Les personnes âgées volontaires déposent leur           

demande directement à la brigade ou par l'intermé-

diaire des partenaires (polices municipales, services 

sociaux, ...)  Le formulaire peut être téléchargé 

(www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/fre/Media/Files/ici2)         

 Pourquoi photographier ses objets de valeur ? 

file:///F:/www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/fre/Media/Files/ici2
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récupéré en mairie ou à votre Gendarmerie lors de la 

demande. 

– mobilise toutes les énergies : préfets, policiers,         

gendarmes, réservistes, élus locaux ou membres d’associa-

tions. Concrètement, cela passe par une protection au plus 

près des seniors : 

- première action de proximité : établir des contacts 

réguliers et préalables entre services en charge de la    

sécurité et services aux contacts des personnes âgées . 

Tout fait suspect ou toute situation d’isolement marqué 

pourront ainsi éveiller l’attention des forces de l’ordre 

avant que l’irréparable n’ait été commis ; 

-  deuxième action de proximité : établir des contacts 

individualisés entre les services de police ou de          

gendarmerie et les personnes âgées les plus exposées ; 

- troisième action de proximité : organiser des           

patrouilles des forces de l’ordre auprès des domiciles de 

ces personnes lorsque des circonstances particulières le 

justifient comme la multiplication d’agressions ou de 

cambriolages ou le signalement de la présence d’escrocs 

dans un quartier ; 

- quatrième action de proximité : systématiser la prise 

de plainte au domicile des personnes âgées ou la prise 

de rendez-vous pour faciliter votre déplacement à la 

brigade en cas de problème. 

"Seniors, pour votre s®curit®, ayez les bons r®flexes!"  

Les gendarmes et policiers de votre quartier sont vos      

interlocuteurs privilégiés. N’hésitez pas à leur faire part 

des situations qui vous semblent inhabituelles. Ils sont là 

pour vous écouter, vous conseiller et vous aider. 

L'opération tranquillité seniors, c'est également une     

campagne de sensibilisation aux réflexes de la sécurité au 

quotidien.  

Vacances, partir en toute tranquillité 

Quelques conseils bien utiles afin de limiter au maximum 

les risques liés aux visites indésirables de vos habitations 

pendant les vacances.  

La gendarmerie et la police nationales veillent sur les     

logements laissés vides pour les vacances. Voilà quelques 

conseils bien utiles afin de limiter au maximum les risques 

liés aux visites indésirables de vos habitations pendant les 

vacances.  

Avant de partir, vous devez signaler à la brigade de      

gendarmerie de votre domicile, votre départ en vacances. 

Pendant votre absence, des patrouilles de surveillance     

seront effectuées, de jour comme de nuit, en semaine 

comme le week-end, afin de dissuader tout individu de 

tenter de cambrioler votre domicile.  

Ne pas laisser le courrier trop longtemps dans votre boîte 

aux lettres. Une personne de confiance doit pouvoir,    

pendant ces vacances, relever le courrier à votre place afin 

de ne pas éveiller les soupçons par une boîte débordant de 

lettres, colis et autres publicités. Vous pouvez également 

faire renvoyer automatiquement votre courrier par les   

services postaux sur votre lieu de villégiature.  

N'oubliez pas, avant votre départ, de fermer correctement 

fenêtres et volets. Il est important de « faire vivre » votre 

logement. Un voisin ou un ami doit pouvoir régulièrement 

ouvrir et fermer les volets, allumer quelques lumières. Une 

prise de type « minuteur » peut permettre éventuellement 

d’allumer certaines lampes sans présence dans le           

logement. Vérifier le bon état de vos serrures et verrous, 

prenez conseils auprès de professionnels pour ces          

fermetures. Si vous le pouvez, renvoyez votre téléphone 

vers un ami ou membre de la famille.  

Dans la mesure du possible, ne laissez pas de grosses 

sommes d'argent dans votre habitation. Mettez vos bijoux, 

objets d'art et valeurs en lieu sûr. Répertoriez et photogra-

phiez les. Le cas échéant, faites les évaluer par un expert et 

renseignez vous auprès de votre société d'assurance,      

notamment au sujet des conditions de leur protection.  

Dans la mesure du possible, garez vous dans un lieu    

éclairé. Il ne faut pas laisser à bord de votre automobile 

stationnée des sacs à mains, objets de valeur, téléphones 

portables, caméscope, cartes bancaires, chéquiers, et tout 

objet apparent qui pourrait susciter la convoitise. N'oubliez 

pas de fermer les vitres, même sous une chaleur             

importante. Verrouillez les portes de votre véhicule,     

bloquez le volant, enlevez votre autoradio ou la façade de 

celui-ci.  

N'oubliez pas de couper le contact lorsque vous descendez 

de votre véhicule, même pour quelques instants  

pour donner, par exemple, un renseignement à une tierce 

personne ou lors d'un « accrochage » avec un véhicule qui 

vous aurait percuté .  



N'oubliez pas de fermer votre location, caravane,           

habitation avant votre départ à la plage ou en ville. Évitez 

également de dormir fenêtres ouvertes la nuit, même si 

votre chambre à coucher est située aux étages supérieurs 

d'un immeuble.  

Gardez sur vous vos moyens de paiement, clefs de        

véhicule, téléphones, etc. Si vous prenez vos repas dans le 

jardin, veillez à fermer les fenêtres et la porte d'entrée de 

votre logement et ne laissez pas les clés de votre véhicule 

à l'entrée.  

Ces quelques conseils de sécurité doivent vous permettre 

de passer de bonnes vacances !  

Par ailleurs, la gendarmerie met en place un formulaire de 

demande individuelle vous permettant d'informer la      

brigade de gendarmerie de votre départ. Cette demande, 

renseignée, doit être déposée ou adressée à la brigade de    

gendarmerie de votre domicile. 

  Le correspondant défense 

Créée en 2001, par le secrétaire d’État à la Défense et aux 

Anciens Combattants, la fonction de correspondant        

défense a vocation à développer le lien armée-nation et 

promouvoir l’esprit de défense. Le rôle du correspondant 

défense est essentiel pour associer pleinement tous les   

citoyens aux questions de défense. 

Un réseau de défense renforcé sur le territoire national 

En tant qu’élu local, il peut en effet mener des actions de 

proximité efficaces. Au sein de chaque conseil municipal, 

est désigné un interlocuteur privilégié des administrés et 

des autorités civiles et militaires du département et de la 

région sur les questions de défense. 

À l’occasion du renouvellement des conseils municipaux, 

le ministre de la Défense a souhaité que ce réseau, étendu 

à l’ensemble des communes en France, soit maintenu et    

renforcé. 

Un nouvel élan est donné à la mission d’information et 

d’animation des délégués militaires départementaux 

(DMD), qui sont les points uniques de contact des          

correspondants défense au niveau local. 

Pour accompagner cette nouvelle dynamique, l’instruction 

relative aux correspondants défense a été réactualisée.    

Elle réaffirme et clarifie les missions des correspondants 

défense ainsi que le rôle de chacun des acteurs du           

dispositif. 

Les documents régulièrement mis à jour sont                   

téléchargeables en ligne. Des informations sont également 

adressées par mail aux correspondants défense et aux      

délégués militaires départementaux. 

Sa mission d'interface au service du lien armée-nation 

Les correspondants défense remplissent une mission de 

sensibilisation des concitoyens aux questions de défense. 

Ils sont les acteurs de la diffusion de l’esprit de défense 

dans les communes et les interlocuteurs privilégiés des 

autorités civiles et militaires du département et de la        

région. Ils s’expriment sur l’actualité défense, le parcours 

citoyen, le devoir de mémoire, la reconnaissance et la    

solidarité. 

Les correspondants de défense doivent pouvoir apporter 

des informations sur l’actualité défense. 

Nos concitoyens expriment des attentes en matière   

d’information sur les opérations conduites par les forces, 

les armées françaises sur le territoire national et à     

l’étranger, l’effort de défense de la France (impact        

économique, social et technologique de la défense), ou   

encore les modalités d’accès aux  emplois civils et         

militaires de la défense. 

Les correspondants défense agissent en tant que relais pour 

comprendre le parcours citoyen. 

Ils doivent pouvoir expliquer l’engagement dans l’armée 

d’active, les périodes d’initiation ou de perfectionnement à 

la défense, le volontariat et la réserve militaire constituant 

des activités accessibles à tous les jeunes désireux de   

prendre part à la défense. 

Les correspondants défense ont un rôle pédagogique sur le 

devoir de mémoire, la reconnaissance et la solidarité. 

L’enseignement de défense, première étape du parcours 

citoyen, est étroitement lié à l’histoire de notre pays, et 

notamment aux conflits contemporains. La sensibilisation 

des jeunes générations au devoir de mémoire en constitue 

l’un des éléments essentiels. 

 

Correspondant défense d’Archigny : 

Monique Cardineaux, conseillère municipale 

Pour la contacter, veuillez vous adresser au secrétariat 

de mairie. 


